
 

 

 

                  Le GHO vous propose la nouvelle version 

 de son Championnat Régional Inter Cercles en C.S.O. 
 

1ère manche : OUTDOOR  
Dim 11 mai à Basècles 

podium pour les 3 premiers cercles 
CHAMPIONS  Outdoor GHO 2025 

2de manche : INDOOR 
Dim 12 oct à Ghlin 

podium pour les 3 premiers cercles 
CHAMPIONS  Indoor GHO 2025 
 

A l’issue de chacune des manches, chaque cercle reçoit une note 
équivalente à son classement. (1pour 1er, 6 pour 6ème, …). 

Après les 2 manches, le classement FINAL du 

CHAMPIONNAT INTERCERCLES GHO 2025        
sera établi en additionnant la meilleure note obtenue                                                    

à la 1ère et 2ème   manche par le même cercle. 

Seul le nom du cercle compte, les équipes des 2 manches peuvent être composées 
de cavaliers et de chevaux différents. 

Classement 
du jour 

Outdoor 
11 mai 

Indoor 
12 oct 

 CLASSEMENT 
FINAL 2025 

Prix remis lors du 
GALA du 22 nov 

1èr cercle 240 € 240 €  1èr cercle 400 € & 4 repas offerts 
au GALA  

2ème cercle 180 € 180 €  2ème cercle 300 € & 4 repas offerts 
au GALA 

3ème cercle 160 € 160 €  3ème cercle 200 € & 4 repas offerts 
au GALA 

 + cadeaux + cadeaux    
 

Chacune des 2 journées respecte l’ article 29 (à l’exception des « prix » qui sont adaptés ci-

dessus), du règlement de CSO du GHO.                                                                                                                     
Inscription par équipe     = 120 €.                                                                                                      

L’équipe porte le nom de son cercle distingué par  1, 2 ou 3 si nécessaire.    
           Avant programme 

Championnat Régional C.S.O. 
 



 

 

1 A 70 cm FEI 238 1.1. 02 Championnat Régional 
2 A 80 cm FEI 238 1.1. 02 – 03 INTER CERCLES 
3 A 90 cm FEI 238 1.1. 03 par EQUIPES 
4 A 105 cm FEI 238 1.1. 03 - 08 1ère manche 

1 B 70 cm FEI 238 1.1. 02 Championnat Régional 
2 B 80 cm FEI 238 1.1. 02 – 03 INTER CERCLES 
3 B 90 cm FEI 238 1.1. 03 par EQUIPES 
4 B 105 cm FEI 238 1.1. 03 - 08 2ème  manche 

 

Article 29. – Championnat Régional Inter–Cercles par Equipes. à  appliquer par journée du championnat 2025 

29.1. Qualification.  
Chaque cercle a le droit d’engager 3 équipes au maximum. Au maximum, 30 équipes seront inscrites 
 Le Championnat ne sera disputé que s’il y a minimum trois cercles représentés et quatre équipes inscrites. 
 29.2.  Restriction.   
Les couleurs d'un cercle ne peuvent être défendues que par des cavaliers qui ont pris leur licence (option GHO)                                                                                                            
par l'intermédiaire de ce cercle depuis 2 mois à la date clôture.      La fusion de cercles est interdite.  
Les cavaliers titulaires d'une licence de type  J16 (au delà deJ08) sont exclus du championnat régional par équipes.                                                                                                         
Les exceptions relatives aux Jeunes Chevaux ne sont pas applicables pour ce championnat. 
29.3.  Composition des équipes.  
 Chaque équipe est composée de quatre cavaliers et de quatre chevaux différents, chaque cavalier participe à une                                                                                                                          
des 4 hauteurs.     Une paire cavalier – cheval ne peut représenter qu’une seule équipe. 
Un cavalier peut participer à 2 équipes maximum d’un même cercle avec des chevaux différents. 
Un cavalier ne peut représenter des cercles différents. 
Un cheval ne peut participer qu’une seule fois à ce championnat. 
29.4. Réserves.  

Le remplacement d’un élément d’une équipe ne peut se faire qu’avant le début de la 1
ère

 manche de la hauteur 
auprès du secrétariat du concours qui devra effectuer toutes les vérifications.  Aucune modification ne sera 
autorisée avant la seconde manche, une paire empêchée sera considérée comme non partante ayant abandonné. 
29.5. Ordre de départ.  
L’ordre de départ sera tiré au sort, au secrétariat du groupement lors de la constitution des listes de départ. 
29.6.  Type d'épreuve. Voir avt programme ci-dessous 
29.7. Hauteurs et Licences   Voir avt programme ci-dessous 
Aucune exception pour les chevaux d’âge. Les licences "D03 & +" peuvent être considérées comme des "J02". 
29.8. Classement  
Il y aura uniquement un classement par équipes en fin de journée. Chaque paire se voit attribuer le total des points 
de pénalité (y compris pour temps dépassé) accumulé lors du parcours. Une paire éliminée ou ayant abandonné se 
verra attribuer le maximum des points obtenus sur l’épreuve de sa hauteur, augmenté de 4 pts. 
Le total d’une équipe s’obtient en additionnant les 3 meilleurs résultats des manches A et les 3 meilleurs  des 
manches B. 
A l’issue de la journée, il sera établi un classement par équipe, la gagnante étant celle ayant obtenu le plus petit 
total. En cas d’égalité pour le podium de deux ou plus d’équipes, leurs cavaliers ayant participé à la hauteur la plus 
élevée de l’équipe en seconde manche effectueront un barrage au chronomètre sur le 105. Ce barrage n’est ouvert 
qu’aux paires ayant participé à la seconde manche (après – midi) de leur hauteur. 

Vitesse. 70/80/90 cm : 300m/min          100cm : 350m/min 
Prix.    Aux 3 premières équipes :   Coupe et 4 diminutifs pour l’équipe championne. 

Flots / Plaques / grilles : voir ci-dessus. 


